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Arrêté SG n°2024/25 

relatif à la délégation de signature à la directrice académique des services de  

l’éducation nationale du Maine-et-Loire et à certains agents de la direction des services  

départementaux de l’éducation nationale du Maine-et-Loire dans le domaine financier 

 

        La rectrice de la région académique Pays de la Loire  

   et de l’académie de Nantes, 

  chancelière des universités 

 

 
 

VU le code de l’éducation notamment ses articles R. 222-17, R. 220-20, R. 442-9 ; 
 
VU le code des marchés publics ; 
 
VU la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances sur l’Etat, les 

départements, les communes et les établissements publics et aux décisions prises par l’Etat en matière 
de prescription quadriennale ; 

 
VU le décret n°99-89 du 8 février 1999 pris pour l'application de l'article 3 du décret n° 98-81 du 11 février 

1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l'Etat, 
les départements, les communes et les établissements publics et relatif aux décisions prises par l'Etat 
en matière de prescription quadriennale ; 

 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction          

publique d’Etat ; 
 
VU le décret n° 94-874 du 7 octobre 1994 portant statut des fonctionnaires stagiaires ; 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU la loi de décentralisation n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et  
responsabilités locales, notamment ses articles 105 à 109 ainsi que la circulaire n° 2005-109 prise 
en application ; 

VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 
VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 
 

VU l’arrêté du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité publique pour la désignation des  
ordonnateurs secondaires et leurs délégués ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret n°2016-1413 du 20 octobre 2016 relatif aux emplois fonctionnels des services déconcentrés 

de l’éducation nationale ; 
 
VU la loi de finances pour 2023 prévoyant en son article 186 que, par dérogation à l’article L. 211-8 du 

code de l’éducation, et au plus tard jusqu’au 31 décembre 2026, l’Etat peut participer au financement 
des dépenses générées par les projets pédagogiques des écoles publiques et des établissements du 
premier degré privé ; 

 
VU le décret 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique ; 
 
 

... 
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VU  le décret n° 2015-1616 du 10 décembre 2015 relatif aux régions académiques ; 
 
VU  l’arrêté rectoral 2024/16 du 2 septembre 2024 portant organisation de la région académique Pays de 

la Loire et de l’académie de Nantes ; 
 
VU l’arrêté rectoral 2022/043 du 20 juillet 2022 portant schéma des mutualisations des services                          

déconcentrés de l’académie de Nantes ; 
  
VU le décret du Président de la République en date du 13 juillet 2022 nommant Madame Katia BÉGUIN 

en qualité de rectrice de la région académique Pays de la Loire, rectrice de l’académie de Nantes à 
compter du 20 juillet 2022 ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 23 septembre 2021 portant nomination de Madame Isabelle FORET-

SIMON en qualité de secrétaire générale de la direction des services départementaux de l’éducation 
nationale de Maine-et-Loire à compter du 8 novembre 2021 ; 

 
VU le décret du Président de la République en date du 11 octobre 2023 portant nomination de Monsieur 

François-Sébastien DEMORGON en qualité de directeur académique adjoint des services de 
l’éducation nationale du Maine-et-Loire à compte du 15 octobre 2023 ; 

 
VU  l’arrêté du 14 octobre 2022 portant nomination de Monsieur Philippe DIAZ dans l’emploi de secrétaire 

général de la région académique Pays de la Loire, secrétaire général de l’académie de Nantes ; 
 
VU  le décret du Président de la République en date du 11 janvier 2023 nommant Monsieur Fabrice  

RIGOULET-ROZE en qualité de préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ; 
 
VU l’arrêté n°2023/SGAR/RECTORAT/127 du préfet de la région Pays de la Loire, portant délégation de 

signature à Madame Katia BÉGUIN, rectrice de la région académique Pays de la Loire et de l’académie 
de Nantes, chancelière des universités, et autorisant la subdélégation ; 

 
VU le décret du Président de la République en date du 2 novembre 2024 portant nomination de Madame 

Sandrine BODIN en qualité de directrice académique des services de l'éducation nationale de Maine-
et Loire à compter du 4 novembre 2024; 

 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1 : En application de l’article 9 de l’arrêté n°2023/SGAR/Rectorat/127 susvisé, subdélégation de signature est 
donnée aux fonctionnaires ci-après mentionnés à l’effet de signer, dans la limite de leurs attributions et 
compétences, pour l’ensemble de l’académie, les pièces justificatives se rapportant, dans le cadre de la paie 
sans ordonnancement préalable, à la gestion des opérations relatives aux traitements, salaires et accessoires 
des personnels enseignants du premier degré public (service mutualisé SIDEEP) : 

 
Madame BODIN Sandrine 
Directrice académique des services de l’éducation nationale du Maine-et-Loire 
 
Monsieur DEMORGON François-Sébastien, 
Directeur académique adjoint des services de l’éducation nationale du Maine-et-Loire 
 
Monsieur GROMY Olivier, 
Inspecteur de l’Education nationale, adjoint à la directrice académique 
des services départementaux chargé du 1er degré 
 
Madame FORET-SIMON Isabelle, 
Secrétaire général de la direction des services départementaux de l’éducation nationale du Maine-
et-Loire 
 
Monsieur PALU-LABOUREU Jean-Denis 
chef de service du service Interdépartemental de gestion des Enseignants des Ecoles Publiques 
(SIDEEP) 
 
Madame BENMOKHTAR Chloé 
adjointe au chef du SIDEEP 
 
 



Madame BOUCAUD Béatrice, 
cheffe de la division des ressources humaines 

Madame DEBUT Carole 
cheffe du de la division des élèves et du 2nd degré 

Monsieur LITTRE Alain 
adjoint à la cheffe de la division des élèves et du 2nd degré 

Subdélégation de signature est accordée : 

■ pour les projets portés par les écoles et établissements dans le cadre du CN R Education « Notre Ecole, 
faisons-la ensemble», à l'effet de valider dans l'application CHORUS, signer tout acte lié à l'achat direct 
de matériel pédagogique et de signer toute décision ou convention de subventionnement des communes 
et des groupements de communes sur les crédits du fonds d'innovation pédagogique (FIP), 

■ à l'effet de signer les conventions cadres et individuelles de mise à disposition des accompagnants des 
élèves en situation de handicap (AESH) auprès des collectivités territoriales de leur ressort; 

à l'effet de viser les états produits par les chefs d'établissements au titre du paiement du forfait d'externat 
conformément à l'article R. 442-14 du code de l'éducation 

aux fonctionnaires désignés ci-après: 

Madame BODIN Sandrine 
directrice académique des services de l'éducation nationale du Maine-et-Loire 

Monsieur DEMORGON François-Sébastien, 
directeur académique adjoint des services de l'éducation nationale du Maine-et-Loire 

Madame FORET-SIMON Isabelle, 
secrétaire général de la direction des services départementaux de l'éducation nationale du Maine­
et-Loire 

Article 2: Les fonctionnaires désignés à l'article 7e, signeront comme il est indiqué au tableau annexé au 
présent arrêté. 

Article 3: Les subdélégations ainsi accordées seront adressées au Préfet de la région Pays de la Loire et à la 
Direction régionale des finances publiques des Pays de la Loire. 

Article 4: Le Secrétaire général de la région académique Pays de la Loire et de l'académie de Nantes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Région Pays de la Loire. 

Fait à Nantes, le 4 novembre 2024 

La rectrice de la région académique Pays de la Loire, 
rectrice de l'académie de Nantes, 

chancelière des universités 

LP. ~ I 'i 
Katia BÉGUt 
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Arrêté SG n°2024/27 

relatif à la délégation de signature à la directrice académique des services de l’Education nationale du Maine-
et-Loire et à certains agents de la direction des services départementaux de l’éducation nationale du Maine-et-

Loire 

 

 La rectrice de la région académique Pays de la Loire, 

 rectrice de l’académie de Nantes, 

chancelière des universités 

 

 
 

VU le code de l’éducation ; 
 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n°84-

16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
 

VU le décret n°81-535 du 12 mai 1981 relatif au recrutement de professeurs contractuels ; 
 
VU le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux agents contractuels de l’Etat ; 
 
VU le décret n° 90-676 du 18 juillet 1990 modifié relatif au statut d'emploi des directeurs académiques des 

services départementaux de l'éducation nationale et des directeurs académiques adjoints des services 
de l'éducation nationale ; 

 
VU le décret n°94-874 du 7 octobre 1994 fixant les dispositions communes applicables aux stagiaires de 

l’Etat et de ses établissements publics ; 
 
VU le décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique ; 
 
VU l’arrêté du 12 avril 1988 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux directeurs 

académiques des services de l’éducation nationale agissant sur délégation de la rectrice d’académie 
pour prononcer les décisions relatives à la gestion des instituteurs ; 

 
VU  l’arrêté du 28 août 1990 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux directeurs 

académiques des services de l'éducation nationale agissant sur délégation de la rectrice d'académie et 
au vice-recteur de Mayotte en matière de gestion des professeurs des écoles ; 

 
VU  l’arrêté du 23 septembre 1992 portant délégation permanente de pouvoirs à la rectrice d’académie 

pour prononcer les décisions relatives à la gestion des élèves professeurs des écoles et des professeurs 
des écoles stagiaires ; 

 
VU l’arrêté du 14 mai 1997 modifié portant délégation de pouvoirs en matière de gestion des personnels 

d’encadrement ; 
 
VU  l’arrêté du 16 juillet 2001 portant délégation permanente de pouvoirs aux directeurs académiques des 

services de l'éducation nationale agissant sur délégation de la rectrice d'académie, pour recruter des 
intervenants pour l'enseignement des langues à l'école primaire ; 

 
VU  l’arrêté du 11 septembre 2003 modifié portant délégation de pouvoirs aux recteurs d’académie et aux 

directeurs des services de l’éducation nationale agissant sur délégation de la rectrice d’académie, en 
matière de recrutement et de gestion de certains agents non titulaires des services déconcentrés et 
des établissements publics relevant du ministère chargé de l’éducation nationale ; 

 
VU  l’arrêté du 5 octobre 2005 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre chargé de l’éducation 

nationale aux recteurs d’académie en matière de recrutement et de gestion de certains personnels 
stagiaires et titulaires des services déconcentrés relevant du ministre chargé de l’éducation nationale ; 
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VU l’arrêté du 29 juin 2021 relatif à l’entretien professionnel annuel des personnels de direction 
d’établissement d’enseignement ou de formation relevant du ministre chargé de l’éducation 
nationale ; 

 
VU le décret n° 2016-1413 du 20 octobre 2016 relatif aux emplois fonctionnels des services déconcentrés 

de l'éducation nationale ; 
 
VU  le décret du Président de la République en date du 11 janvier 2023 nommant Monsieur Fabrice 

RIGOULET-ROZE en qualité de préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ; 
 
VU le décret du Président de la République en date du 13 juillet 2022, nommant Madame Katia BEGUIN en 

tant que rectrice de l'académie de Nantes ensemble l’article R. 222-2-2 du code de l’éducation ; 
 
VU l'arrêté ministériel en date du 23 septembre 2021 portant nomination de Madame Isabelle FORET-

SIMON en qualité de secrétaire générale de la direction des services départementaux de l'éducation 
nationale du Maine-et-Loire à compter du 8 novembre 2021 ; 

 
VU  le décret du Président de la République en date du 11 octobre 2023 portant nomination de Monsieur 

François-Sébastien DEMORGON en qualité de directeur académique adjoint des services de 
l'éducation nationale du Maine-et-Loire à compter du 15 octobre 2023 ; 

 
VU l'arrêté rectoral 2022/043 du 20 juillet 2022 portant schéma des mutualisations des services 

déconcentrés de l'académie de Nantes ; 
 
VU le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans 

le domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de 
l’engagement civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

 
VU l’arrêté rectoral n° SG/2021/002 du 1er janvier 2021 portant organisation de la délégation régionale 

académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports ; 

 
VU l’arrêté rectoral 2024/16 du 2 septembre 2024 portant organisation de l’administration du rectorat de 

l’académie de Nantes et attribution de fonctions pour l’année scolaire 2024-2025 ;  

VU le décret du Président de la République en date du 2 novembre 2024 portant nomination de Madame 
Sandrine BODIN en qualité de directrice académique des services de l'éducation nationale du Maine-
et-Loire à compter du 4 novembre 2024 ; 

 
 
    A R R E T E 
 
 

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Madame Sandrine BODIN, directrice académique des services de 
l’Education nationale du Maine-et-Loire, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, les 
décisions relatives : 

 
I – Dans le domaine de la gestion des personnels 

 
A. à la gestion des instituteurs telle que prévue par l’arrêté susvisé ; 
B. à la gestion des professeurs des écoles telle que prévue par l’arrêté susvisé ; 
C. à la gestion des élèves professeurs des écoles et professeurs des écoles stagiaires telle que prévue par 

l’arrêté susvisé ; 
D. à l’octroi des congés de maladie, pour maternité et pour adoption aux inspecteurs de l’éducation nationale 

et chefs d’établissement ; 
E. au recrutement par contrat des intervenants pour l’enseignement des langues dans les écoles primaires tel 

que prévu par l’arrêté susvisé ; 
F. au recrutement d’agents non titulaires appelés à exercer des fonctions d’enseignement relevant du premier 

degré ; 
G. aux actes destinés aux agents non-titulaires figurant à l’article 2 de l’arrêté du 11 septembre 2003, affectés 

dans les services administratifs de la direction académique des services de l'éducation nationale du Maine-
et-Loire pour : 

 
 L'attribution des congés de maladie prévus à l'article 12 du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 

susvisé ; 
 L'attribution des congés prévus à l'article 15 du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 susvisé ;  
 L'attribution du congé annuel prévu au I de l'article 10 du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 susvisé. 
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H. aux actes destinés aux personnels stagiaires et titulaires figurant à l’article 1er de l’arrêté du 5 octobre 2005, 
affectés dans les services départementaux de l’éducation nationale, les établissements publics locaux 
d'enseignement et l’établissement régional d'enseignement adapté pour : 

 
 L'octroi de congés de maladie prévu au 2°, premier alinéa, de l'article 34 de la loi du 11 janvier 1984 

susvisée et à l’article 24 du décret n° 94-874 du 7 octobre 1994  susvisé ; 
 L'octroi d'un congé pour maternité, ou pour adoption, ou d'un congé de paternité prévu au 5° de 

l'article 34 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée et à l’article 22 du décret n° 94-874 du 7 octobre 
1994 susvisé. 
 
 

II – ACCOMPAGNANTS D’ELEVES EN SITUATION DE HANDICAP (AESH) 
 

Pour l’ensemble de l’académie, conformément à l’arrêté portant schéma des mutualisations des services :  
 
A – À la notification des indus de rémunération ;  
 
B – À l’ouverture des droits aux congés bonifiés.  
 

 
III – SERVICES DES PENSIONS DU PREMIER DEGRÉ PUBLIC  
 
Pour l’ensemble de l’académie, conformément à l’arrêté portant schéma des mutualisations des services : 
 
- À la notification de refus d’admission à la retraite avec départ anticipé au titre des carrières longues. 

 
 

IV -  JEUNESSE, ENGAGEMENT ET SPORTS  

 

Pour les attributions relevant de l’action éducatrice, de la jeunesse et des sports à compter du 1er janvier 2021 
et dans la limite des attributions du service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports du 
Maine-et-Loire, toutes décisions, tous actes et toutes correspondances courantes :  
 

A. En matière de jeunesse et d’éducation populaire s’agissant de l’animation et du soutien aux associations, 
de l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire du ressort départemental et de 
l’agrément des postes du fonds de coopération de la jeunesse et de l’éducation populaire (FONJEP) du 
ressort départemental ; 

 

B. En matière d’engagement civique et notamment de l’organisation du service national universel (SNU), à 
l’exclusion de la signature des contrats de service civique et pour ce qui concerne le SNU de la signature 
des contrats et conventions relatifs au recrutement des cadres (contrats d’engagement éducatif, 
conventions de mise à disposition) et des contrats et conventions relatifs à l’accueil des séjours de 
cohésion par des organismes et collectivités ; 

 

C. En matière de préparation et de délivrance et certification du brevet d’aptitude aux fonctions 
d’animateur (BAFA), à l’exclusion de l’habilitation des organismes et des sessions, de la signature des 
arrêtés de composition des jurys et de la signature des diplômes ; 

 

Sont exclus de la délégation la signature des conventions liant l’Etat à la région, aux départements et à leurs 
établissements, les requêtes, mémoires et autres correspondances entrant dans un cadre contentieux dans le 
champ de la jeunesse, de l’engagement et des sports et les actes relatifs à la passation des marchés.  

 
 

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Sandrine BODIN, la subdélégation de signature qui lui 
est confiée par l'article 1er du présent arrêté sera exercée par : 
 

• Monsieur François-Sébastien DEMORGON, directeur académique adjoint des services de l'Education 
nationale du Maine-et-Loire, 

• Monsieur Olivier GROMY, Inspecteur de l'éducation nationale, adjoint à la directrice académique des 
services de l'éducation nationale du Maine-et-Loire, 

• Madame Isabelle FORET-SIMON, secrétaire générale de la direction des services départementaux de 
l'éducation nationale du Maine-et-Loire. 

 
Et dans le champ du III – JEUNESSE, ENGAGEMENT ET SPORTS : 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=585F286F79DF216C9870A3F0979341AF.tpdjo17v_3?cidTexte=JORFTEXT000000501099&idArticle=LEGIARTI000006450574&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=585F286F79DF216C9870A3F0979341AF.tpdjo17v_3?cidTexte=JORFTEXT000000501099&idArticle=LEGIARTI000006450574&dateTexte=&categorieLien=cid


• Madame Audrey LAILHEUGUE, inspectrice de la Jeunesse et des Sports, responsable du service 
départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports du Maine-et-Loire. 

• Monsieur Jérôme LE ROUX, adjoint à la responsable du service départemental à la jeunesse, à l'engagement 
et aux sports du Maine-et-Loire. 

Article 3 : Le Secrétaire général de l'académie de Nantes et la secrétaire générale de la direction des services 
départementaux de l'éducation nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Région des Pays de 
la Loire. 

Fait à Nantes, le 4 novembre 2024 

La rectrice de la région académique Pays de la 
Loire, rectrice de l'académie de Nantes 

LP-~i~ 
Katia BEGUIN 
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